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Agreement of cooperation between the  

International Hydrographic Organization and the  

International Seabed Authority 

 

 The purpose of this agreement is to specify the scope of cooperation between the 

International Hydrographic Organization (hereinafter referred to as “IHO”) and the International 

Seabed Authority (hereinafter referred to as “ISA”). 

 IHO and ISA will consult each other on matters of common interest with a view to ensuring 

maximum coordination of their relevant work and activities. 

 Whereas IHO is an intergovernmental consultative and technical organization that was 

established in 1921 and is currently governed by the Convention on the International 

Hydrographic Organization, signed at Monaco on 3 May 1967, as amended, 

 Whereas IHO contributes to making navigation easier and safer throughout the world by 

improving nautical charts and publications, 

 Whereas the main activities of IHO are the setting of standards for the production of 

hydrographic data and the provision of hydrographic services, the coordination of the 

hydrographic activities of all coastal and interested States and the exchange of bathymetric and 

related data in support of the safety of life at sea, safe navigation and the protection of the marine 

environment, 

 Whereas ISA is an intergovernmental organization established by the United Nations 

Convention on the Law of the Sea, signed at Montego Bay, Jamaica, on 10  December 1982, 

through which its member States, in accordance with the Convention and the Agreement relating 

to the Implementation of Part XI of the Convention, adopted on 28 July 1994, organize and 

control activities in the Area, in particular with a view to administering the mineral resources of 

the Area, as defined in article 1, paragraph 1 (1), of the Convention,  

 Whereas ISA promotes and encourages the conduct of marine scientific research with respect 

to activities in the Area and the collection and dissemination of the results of such research and 

analysis, when available, with particular emphasis on research related to the environmental 

impact of activities in the Area, 

 Whereas ISA is competent to take necessary measures in order to ensure effective protection 

of the marine environment from harmful effects that may arise from activities in the Area,  

 Considering that increased cooperation between IHO and ISA should help to facilitate, inter 

alia: 

 (a) The development of procedures to encourage and facilitate the provision and exchange 

of bathymetric survey data, or metadata, collected as part of the activities in the Area that are 

controlled or organized by ISA;  

 (b) The development of compatible digital input formats for the representation of ISA 

contract areas in relation to nautical charting requirements; 
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 (c) Global consistency in the treatment of bathymetric data covering ISA contract areas to 

facilitate data reuse by hydrographic offices around the world and allow data correlation without 

further manipulation; 

 (d) The optimization of resources to reduce lead times from data availability from the 

relevant ISA contractors to the publishing of updates to nautical charts;  

 (e) The development of a global approach to the issuance of notices to mariners and related 

navigational warnings as may be required for the safe conduct of activities by ISA contractors;  

 (f) The development of standardized information in nautical publications that draws 

mariners’ attention to installations used by ISA contractors; 

 (g) The development of charting policies that address hazards related to concurrent 

activities in ISA contract areas, 

 Noting that, until the Protocol of Amendments to the Convention on the International 

Hydrographic Organization enters into force, the responsibilities conferred by this agreement to 

the Secretary-General of IHO shall be borne by the President of the Directing Committee of the 

International Hydrographic Bureau, 

 IHO and ISA therefore agree: 

 (a) To consult, where appropriate and practical, on issues of mutual interest with a view to 

promoting or enhancing a better understanding of their respective activities and to better 

delineating such activities between the two organizations, and to cooperate, where appropriate 

and practical, in the collection and exchange of standardized data and information;  

 (b) To invite each other’s representatives to attend and participate in the meetings of their 

respective governing bodies (or workshops or working groups) in accordance with the rules of 

procedures of such bodies, and to conduct, where appropriate, cooperative studies and seminars;  

 (c) That the Secretary-General of IHO and the Secretary-General of ISA may consult on 

matters of personnel, training, material, services, equipment and facilities for joint undertakings, 

which may be agreed between them in fields of common interest to IHO and ISA;  

 (d) That IHO will, at the request of ISA, render assistance to ISA with respect to matters 

within the scope of activities of ISA, and ISA will, at the request of IHO, render assistance to 

IHO in matters falling within the scope of activities of IHO. Where assistance, which is required 

by either party under the terms of this agreement, involves substantial expenditure, consultations 

will take place with a view to determining the most equitable manner for meeting such 

expenditure; 

 (e) To discuss at least annually the effectiveness of this agreement and any measures that 

may be required to improve cooperation between IHO and ISA; 

 (f) That this agreement is without prejudice to agreements, legally binding or otherwise, 

concluded by either party with other organizations and programmes; 

 (g) That, subject to such arrangements as may be necessary for safeguarding confidential 

information and data, the Secretary-General of IHO and the Secretary-General of ISA will 
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exchange information and keep each other informed of projected activities and programmes of 

work in fields of common interest. Accordingly, when either entity proposes to initiate a 

programme or activity on a subject in which the other has or may have a substantial interest, 

consultation will be initiated between the two, with a view to harmonizing their efforts as much 

as possible, taking into account their respective responsibilities and any decisions or wishes of 

the appropriate governing bodies of the respective entities. Each party agrees to obtain the written 

consent of the other prior to disclosing any proprietary materials of the other to any third party; 

 (h) That this agreement will come into effect upon its signature by the Secretary-General of 

IHO and the Secretary-General of ISA. The Secretary-General of IHO and the Secretary-General 

of ISA may terminate this agreement by giving six months’ written notice to the other party;  

 (i) That this agreement shall be subject to revision by agreement between the Secretary-

General of IHO and the Secretary-General of ISA; 

 (j) That nothing in this agreement shall bind any of the States members of IHO jointly or 

severally. Similarly, the agreement shall not bind any of the members of ISA jointly or severally.  

 In witness whereof, the undersigned have signed the present agreement in duplicate in the 

English and French languages, both languages being equally authentic. 

 

 

 

 

 

_________________________ 

Signature 

 

 

 

 

_________________________ 

Signature 

Nii Allotey Odunton 

Secretary-General 

For and on behalf of the International 

Seabed Authority 

Robert Ward 

President of the Directing Committee 

of the International Hydrographic 

Bureau 

For and on behalf of the International 

Hydrographic Organization 

Date: ___________________ Date: ___________________ 
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Accord de coopération entre  

l’Organisation hydrographique internationale et  

l’Autorité internationale des fonds marins 

Le présent accord a pour objet de préciser le champ de la coopération entre l’Organisation 

hydrographique internationale (ci-après dénommée « OHI ») et l’Autorité internationale des 

fonds marins (ci-après dénommée « l’Autorité »). 

L’OHI et l’Autorité se consultent sur les questions présentant un intérêt commun en vue 

d’assurer la plus grande coordination possible de leurs travaux et activités concernant ces 

questions. 

Considérant que l’OHI est une organisation intergouvernementale consultative et technique 

qui a été créée en 1921 et est actuellement régie par la Convention relative à l’Organisation 

hydrographique internationale, signée à Monaco le 3 mai 1967, telle que révisée,  

Considérant que l’OHI contribue à rendre la navigation plus aisée et plus sûre de par le 

monde en améliorant les cartes marines et les ouvrages nautiques, 

Considérant que l’OHI a pour activités principales l’établissement de normes en matière de 

production de données hydrographiques et de fourniture de services hydrographiques, la 

coordination des activités hydrographiques de tous les États côtiers et États intéressés et 

l’échange de données bathymétriques et données connexes aux fins de la sécurité de la vie 

humaine en mer, de la sécurité de la navigation et de la protection de l’environnement marin,  

Considérant que l’Autorité est une organisation intergouvernementale créée en vertu de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay (Jamaïque) le 10 

décembre 1982, par l’intermédiaire de laquelle ses États membres, conformément à la Convention 

et à l’Accord relatif à l’application de la partie XI de la Convention, adopté le 28 juillet 1994, 

organisent et contrôlent les activités dans la Zone, en particulier aux fins de l’administration des 

ressources de la Zone, telle que définie à l’alinéa 1) du paragraphe 1) de l’article premier de 

ladite Convention, 

Considérant que l’Autorité promeut et encourage la conduite de travaux de recherche 

scientifique marine consacrés aux activités menées dans la Zone, ainsi que la collecte et la 

diffusion des résultats des recherches et analyses lorsqu’ils sont disponibles, en mettant l’accent 

en particulier sur les recherches qui ont trait à l’incidence sur l’environnement des activités 

menées dans la Zone, 

Considérant qu’il est du ressort de l’Autorité de prendre les mesures nécessaires pour 

protéger efficacement le milieu marin des effets nocifs qui pourraient résulter d’activités menées 

dans la Zone, 

Considérant que le renforcement de la coopération entre l’OHI et l’Autorité devrait 

contribuer à faciliter, entre autres : 

a) L’établissement de procédures visant à encourager et faciliter la fourniture et l’échange 

de données, ou de métadonnées, issues des levés bathymétriques effectués dans le cadre des 

activités que l’Autorité contrôle ou organise dans la Zone;  
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b) La mise au point de formats de saisie des données relatives à la représentation des zones 

faisant l’objet d’un contrat avec l’Autorité qui soient compatibles avec les exigences en matière 

de cartographie marine; 

c) Un traitement plus cohérent, à l’échelle mondiale, des données bathymétriques relatives 

aux zones faisant l’objet d’un contrat avec l’Autorité afin de permettre aux services 

hydrographiques du monde entier de réutiliser ces données et d’établir des relations entre elles 

sans avoir à les manipuler davantage; 

d) L’optimisation des ressources pour réduire les délais entre la mise à disposition des 

données recueillies par les contractants de l’Autorité et la publication des mises à jour apportées 

aux cartes marines;  

e) L’adoption d’une approche mondiale concernant la publication, le cas échéant, d’avis 

aux navigateurs et d’avertissements connexes pour permettre aux contractants de l’Autorité de 

mener leurs activités en toute sécurité;  

f) La normalisation des informations données dans les documents nautiques afin d’attirer 

l’attention des navigateurs sur les installations utilisées par les contractants;  

g) L’élaboration d’une politique cartographique tenant compte des risques découlant des 

activités qui se déroulent simultanément dans les zones faisant l’objet d’un contrat avec 

l’Autorité; 

Notant que, jusqu’à l’entrée en vigueur du Protocole visant à modifier la Convention relative 

à l’Organisation hydrographique internationale, les responsabilités conférées par le présent 

accord au Secrétaire général de l’OHI sont assurées par le Président du Comité de direction du 

Bureau hydrographique international, 

L’OHI et l’Autorité conviennent de ce qui suit : 

a) L’OHI et l’Autorité se consultent, lorsque c’est souhaitable et envisageable, sur les 

questions présentant un intérêt commun en vue de favoriser une meilleure compréhension de 

leurs activités respectives et de mieux définir ces activités entre elles, et coopèrent, lorsque c’est 

souhaitable et envisageable, dans le cadre de la collecte et de l’échange de données et 

d’informations normalisées; 

b) L’OHI et l’Autorité invitent mutuellement leurs représentants à assister et à participer 

aux réunions de leurs organes directeurs respectifs (ou à leurs ateliers ou groupes de travail),  

conformément au règlement intérieur de ceux-ci, et à mener, le cas échéant, des études et des 

séminaires conjoints;  

c) Le Secrétaire général de l’OHI et le Secrétaire général de l’Autorité peuvent se consulter 

au sujet de l’emploi de personnel, de formation, de matériels, de services, d’équipements et 

d’installations pour les activités conjointes dont ils peuvent convenir dans des domaines 

présentant un intérêt tant pour l’OHI que pour l’Autorité; 

d) L’OHI apporte son concours à l’Autorité sur des questions relevant de la compétence de 

celle-ci, si elle le lui demande; et l’Autorité apporte son concours à l’OHI sur des questions 

relevant de la compétence de celle-ci, si elle le lui demande. Si l’aide requise par l’une ou l’autre 
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des parties aux termes du présent accord entraîne des dépenses importantes, des consultations ont 

lieu en vue de déterminer la manière la plus équitable d’y faire face;  

e) L’OHI et l’Autorité débattent, au moins une fois par an, de l’efficacité du présent accord 

et de toute mesure qu’il conviendrait de prendre pour améliorer la coopération entre l’OHI et 

l’Autorité; 

f) Le présent accord est sans préjudice des accords, juridiquement contraignants ou non, 

que l’une ou l’autre partie a conclu avec d’autres organisations et programmes;  

g)  Sous réserve des dispositions qui pourraient devoir être prises pour préserver le 

caractère confidentiel de certains renseignements, le Secrétaire général de l’OHI et le Secrétaire 

général de l’Autorité procèdent à des échanges de renseignements et se tiennent mutuellement 

informés des activités et des programmes de travail prévus dans les domaines d’intérêt commun. 

En conséquence, lorsque l’une des organisations envisage d’entreprendre un programme ou une 

activité sur un sujet qui présente ou peut présenter un intérêt réel pour l’autre, des consultations 

sont engagées entre les deux en vue d’harmoniser leurs efforts autant que faire se peut, eu égard à 

leurs responsabilités respectives et à tout souhait ou décision de leurs organes directeurs 

compétents. Chacune des parties convient qu’elle doit obtenir le consentement écrit de l’autre 

partie avant de divulguer des informations appartenant à cette dernière à une tierce partie;  

h) Le présent accord prendra effet dès sa signature par le Secrétaire général de l’OHI et le 

Secrétaire général de l’Autorité. Le Secrétaire général de l’OHI et le Secrétaire général de 

l’Autorité peuvent mettre fin au présent Accord en donnant un préavis de six mois par écrit à 

l’autre partie;  

i) Le présent accord fait l’objet d’une révision par agrément entre le Secrétaire général de 

l’OMI et le Secrétaire général de l’Autorité; 

j) Aucune des dispositions du présent accord ne lie conjointement ou solidairement les 

États membres de l’OHI et, de même, les États membres de l’Autorité ne sont pas liés, 

conjointement ou solidairement, par les dispositions du présent accord.  

En foi de quoi, les soussignés ont signé le présent accord en deux exemplaires originaux, en 

français et en anglais, dont les textes font également foi. 

 

_________________________ 

Signature 

 

_________________________ 

Signature 

Secrétaire Général 

Nii Allotey Odunton 

Pour l’Autorité internationale  

des fonds marins et en son nom 

Le Président du Comité de direction  

du Bureau hydrographique 

international 

Robert Ward 

Pour l’Organisation hydrographique 

internationale et en son nom 

Date : ___________________ Date : ___________________ 


